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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 
 CONSEIL MUNICIPAL  DU 06 FEVRIER 2026        18H00  

 
L’an deux mil vingt-SIX, le 06 février à 18 heures 00, les membres du Conseil Municipal se sont réunis au lieu ordinaire 

de leurs séances, sous la Présidence de Brigitte MERCHIER, Maire, suite à la convocation en date du 02 février 2026 

dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 
 

 

Etaient présents : Mme MERCHIER Brigitte, M NOURRY Daniel, Mme POUPE GEORGE Valérie, M ROUGET 

Alexis, Mme ROCHET Christelle, Mme BERTIN Karine, M DOUTRIAUX Bernard, M CHAVAIN Valentin, M 

LECOCQ Philippe, M MAUFROY Jean-Marie Mme MASQUELIN Catherine, M DOLLE Bruno. 

 

Absents excusés : Mme FICHAUX Hélène, Mme CARETTE Elodie, M HARFAUX Philippe, Mme PROUVOST 

Gaëlle, Mme GHEYSENS Sylvie, Mme VERGRIETE Pascale, M VERLINE Yannick. 

 

Procuration :  M VERLINE Yannick à Mme POUPE GEORGE Valérie, Mme CARETTE Elodie à Mme ROCHET 

Christelle. 
 

 

Evocation du décès de Mme BILLET, femme de M BILLET ancien maire 

 

1 – DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mme POUPE GEORGE Valérie 

 

2 – ADOPTION DU PROCES VERBAL DU 27 NOVEMBRE 2025 : approuvé à l’unanimité  

 

3 – COMPTABILITE : suivant avancement du dossier avec la Trésorerie 

 

 A - CFU de la commune + affectation des résultats : A ce jour, la trésorerie n’a pas encore finalisé tous les 

mandats et titres pour l’année 2025. 

 

 B- CFU de l’ALSH + affectation des résultats : tout comme le CFU commune, toutes les écritures n’ont pas 

encore été passées 

 

Il nous faut donc attendre que le trésor public nous envoie l’état de consommation de réalisation des crédits pour 

pointage avec notre grand livre et imprimer le CFU avant de le présenter au conseil pour validation aussi bien pour la 

commune que pour l’ALSH. 

 

4 – Dossier Rue d’Inghem (MMU : maintenance en milieu urbain) : attribution du marché et financement :  

 

A – Attribution du marché :  

 

Mme le Maire relate le dossier MMU de la rue d’Inghem  dont la maitrise d’œuvre est assurée par  V2R. 

 

Le lancement du dossier de consultation des entreprises a eu lieu le 06 novembre dernier pour une clôture le 05 

décembre. L’ouverture des plis a eu lieu le 08 décembre avec 14 retraits électroniques dont 6 retours. La réunion de 

présentation du rapport d’analyse s’est déroulée le  30 décembre 2025. 

 

3 tranches ont été définies : 

- Tranche ferme : rue d’Inghem 

- Tranche optionnelle 1 : Rue des Prés (en correlation avec le dossier point noir coulées) 

- Tranche optionnelle 2 : Parkin rue de St Omer (sous réseve démolition habitation) 

 

Après analyse  des offres,  DUCROCQ TP pourrait être retenu      sur une base retenu en prix à  60 % et en  valeur 

technique  à 40 % 
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 ESTIMATION  HT TP DUCROCQ HT TP DUCROCQ TTC 

TRANCHE 1 ferme 419 101.50 € 396 562.00 € 475 874.00 € 

TRANCHE 2 option 142 595.50 € 112 544.00 €  135 052.80 € 

TRANCHE 3 option 84 408.00 € 78 894.00 € 94 672.80 € 

 646 105.00 €  588 000.00 € 705 599.60 € 

 

Après avoir oui l’exposé de Madame le Maire et après concertation, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 

présents, DECIDE : 

-d’ATTRIBUER : à l’entreprise TP DUCROCQ le marché MMU Rue d’Inghem pour un montant HT de 588 000.00 € 

pour les trois tranches. 

- d’AUTORISER : 

a - Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire et  Monsieur le Receveur Municipal à passer les 

écritures afférentes à cette affaire. 

 

 B – Financement de ce dossier :  

 

Mme le Maire informe l’assemblée que nous avons obtenu du Département une aide sous forme de subvention à hauteur 

de 118 150.00 € et une subvention de l’Etat (DSIL) d’un montant de 98 206.00 €. 

Pour ne pas perdre ces deux subventions, il faut que les ordres de service soient signés avant le 31 mars prochain 

 

Deux autres demandes de subventions peuvent nous être attribués pour ce dossier. 

 

- Le fonds de concours à hauteur de 8 500 € par la CAPSO 

- Les amendes de police   plafonné à 15 000 € sur 40 % de la dépense 

 

Après discussion et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal valide la proposition de Mme le 

Maire sur ces deux demandes et sollicitera la CAPSO et le Département.  Les demandes seront faites la semaine 

prochaine. 

 

5 – Harmonie : recrutement d’un chef de musique :  

 

Pour rappel, Mme Béron a donné sa démission en septembre dernier. Après plusieurs réunions avec l’harmonie, il  a été 

décidé de recruter un chef de musique parmi les membres de cet ensemble. 

Il s’agit de M PAUCHET Fabien recruté comme chef de musique au 1er janvier 2026 à raison de 5 H/mois.  

Un arrêté de nomination sera rédigé en ce sens.  

 

Après discussion et à l’unanimité des membres présents, M Pauchet est recruté comme chef de musique à 

compter du 1er janvier 2026 pour 5 H/mois. 

 

 

6 – RECENSEMENT DE LA POPULATION : 

 

Par délibération en date du 27 novembre, 4 agents recenseurs ont été recrutés pour le recensement de la population entre 

le 15 janvier et le 14 février. 

Une subvention d’un montant de 3688 € nous est accordé par l’Etat. 

 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide d’allouer un montant de 

1000 € net par agent recenseur. 

 

 

7 - SERVICES TECHNIQUES :  Convention de déneigement  

 

Mme le Maire rappelle à l’assemblée que nous avons plus de 20 kms de voiries communales et que lors des évènements 

climatiques de l’hiver, il faut déneiger le plus rapidement ces rues.  

M LEFEBRE Michaël de Remilly-Wirquin se propose via une convention de nous aider dans cette tâche. 
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Après discussion et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal valide la convention entre la 

commune et l’ETA LEFEBVRE MICHAEL pour une durée de 2 ans à compter de 2026. 

 

 

8 – QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS DIVERSES :  

 

- Tonte de la pelouse du stade confiée pour l’année 2026 à Céran DUPREYS 

- Projet éolien ALTERIR : projet éolien de la Morinie : projet de mise en service de 4 unités (Bellinghem, St 

Augustin et Ecques) zone hauteur de Cauchy vers Lidl  

- Terrain de foot : réalisation du contrôle technique par APAVE revoir les buts amovibles 

- Bancs installés sur le territoire 

- AFR : association dissoute par le Préfet ; prévision de fauchage des chemins ruraux ; principe d’élaboration 

d’une taxe d’entretien sur les terrains ZA à ZN 

- Rappel du festival de jazz ce vendredi 06 février 19 H salle des fêtes 
 
. 

Les questions épuisées, la séance est levée à 19H40 

 

Signature des membres 

 

 

M NOURRY Daniel  Mme POUPE GEORGE Valérie  Mme MERCHIER Brigitte 

           

 

 

 

M ROUGET Alexis   Mme ROCHET Christelle   M DOUTRIAUX Bernard 

     

 

 

 

Mme BERTIN Karine  M CHAVAIN Valentin    Mme CARETTE Elodie 

          A Mme ROCHET 

    

   

 

 

M DOLLE Bruno  Mme VERGRIETE Pascale   M HARFAUX Philippe 

     /////////////////////        ////////////////////// 

 

  

 

 

 

Mme FICHAUX Hélène M LECOCQ Philippe    Mme GHEYSENS Sylvie 

/////////////////////////////        ////////////////////////////// 

 

 

 

 

M MAUFFROY Jean-Marie    Mme MASQUELEIN Catherine  M VERLINE Yannick 

             à Mme POUPE Valérie   

    

 

 

Mme PROUVOST Gaëlle 
      /////////////////// 


